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Résumé 
 
 
Durant la transition de 2005-2007, initiée et gérée par l’institution militaire, la 
République Islamique de Mauritanie s’est dotée d’organes démocratiques ouvrant des 
perspectives prometteuses pour son développement politique, économique et social. 
Dans une transparence unanimement saluée par la communauté internationale, sous la 
supervision d’une Commission Électorale Nationale Indépendante et en présence 
d’observateurs internationaux, les Conseils Municipaux ont été renouvelés, un Parlement 
bicaméral et pluraliste a été élu et un scrutin présidentiel concurrentiel a été organisé, { l’issue 
duquel un président démocratiquement choisi a été investi. 
 
La codification de l’alternance au pouvoir et l’élargissement de la participation, { travers 
notamment l’introduction d’un quota de candidatures féminines sur les listes électorales, ont 
contribué à une amélioration qualitative de la vie politique et institutionnelle. L’État de droit, la 
promotion et la protection des droits de l’homme ont été renforcés à travers les garanties 
d’indépendance de la justice, l’institution d’une Commission Nationale des Droits de l’Homme 
et une implication active des acteurs non-étatiques. Au plan de la gouvernance, un réel effort 
d’assainissement et de moralisation de la gestion publique a été entamé avec l’adhésion de 
la Mauritanie { l’Initiative de Transparence des Industries Extractives ainsi que l’obligation de 
déclaration par les principaux hauts fonctionnaires de leur patrimoine. 
 
L’expérience mauritanienne était assurément réussie, et l’était avant tout parce que 
l’institution militaire avait su tenir ses engagements autoproclamés. 
 
Venue au pouvoir { la faveur d’un coup de force salvateur, l’armée avait ainsi œuvré { 
remodeler le paysage national dans un sens ayant préparé le changement en Mauritanie sur des 
bases saines, solides et consensuelles. Ces progrès ont fait naître de légitimes espoirs chez 
les citoyens mauritaniens ayant longtemps souffert de l’absence de toute perspective 
d’amélioration de leur situation. 
 
Contre toutes attentes, ces espoirs ont été rapidement déçus. Dès son accession au pouvoir en 
avril 2007, l’ex-Président Sidi Ould Cheikh Abdallahi a montré son incapacité à mettre à 
profit ces acquis et à faire face aux défis majeurs auxquels le pays était confronté. 
 
L’ex-Président a délibérément rompu le contrat politique qui le liait à sa majorité, 
comme il s’est écarté de toute gestion nationale concertée et de toute mise en œuvre loyale 
de son programme électoral. Par ce biais, il s’est isolé dans une gestion chaotique nourrie par les 
conseils de groupes occultes. Cette dérive s’est illustrée de manière manifeste au niveau de tous 
les secteurs de la vie nationale. 
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Au plan économique, à l’issue de quelques mois de gestion, les principaux indicateurs ont 
enregistré une baisse significative traduisant à la fois un échec des politiques entreprises et 
une grave dérive du pays. La Mauritanie, qui jouissait au sortir de la transition 2005-2007 d’un 
capital de confiance élevé et d’un intérêt croissant de la part de la communauté internationale, 
n’a pas su tirer profit de cet élan et exploiter les diverses opportunités, dont notamment celles 
ouvertes par la réunion du Groupe Consultatif tenue en décembre 2007 à Paris. 
 
Au plan de la gouvernance, dans la même période, le pays a connu un retour et une montée 
de la corruption tous azimuts, prouvant le caractère artificiel des réformes entreprises dans 
ce domaine par l’équipe de l’après-transition. La Mauritanie qui occupait la 84ème place en 2006 
dans le classement de l’organisation Transparency International a chuté, en 2007, à la 125ème 
place. De même, dans le domaine des affaires, l’indice de confiance « Doing Business » a 
enregistré une régression de quatorze points au cours de la même période en ce qui concerne 
les conditions dans lesquelles se font les affaires et se réalisent les investissements en 
Mauritanie. 
 
Au plan de la sécurité, un climat d’insécurité s’est installé consécutivement à une gestion 
laxiste des dossiers relatifs au terrorisme, au trafic de stupéfiants et de l’immigration 
clandestine. La libération complaisante de détenus salafistes a directement engendré l’attaque 
tragique de la ville d’Aleg au cours de laquelle a péri une famille d’innocents touristes français. 
Dans le même ordre d’idées, toutes les personnes impliquées dans une scandaleuse affaire de 
drogue d’ampleur nationale ont été relâchées sans suite, et la commission administrative 
chargée de faire la lumière sur cette affaire empêchée de mener son travail à terme. Ce climat 
d’insécurité a aggravé la crise économique et fait reculer de nombreux secteurs, en particulier 
celui du tourisme qui a enregistré une chute de 60% du nombre de touristes visitant le pays 
dans le cadre des circuits organisés. 
 
En dépit de leur place centrale dans le programme électoral de l’ex-Président, les dossiers des 
réfugiés mauritaniens au Sénégal et au Mali et du passif humanitaire ont été gérés de 
manière superficielle et politicienne. Aussi, les réfugiés qui sont rentrés en Mauritanie, 
continuèrent de vivre dans des conditions déplorables. S’agissant du passif humanitaire, aucune 
mesure concrète n’a été prise par l’ex-Président. Le traitement des séquelles de l’esclavage a été 
confiné { l’adoption déclamatoire d’une loi sans aucune mesure d’accompagnement. 
 
Les contre-performances socioéconomiques et sécuritaires ont nourri une crise politique 
qui couvait déjà et dont les origines remontent à la velléité présidentielle de créer un parti 
politique rassemblant les soutiens de l’ex-Président. Cette crise s’est accentuée avec la volonté 
manifeste de l’ancien président d’instrumentaliser et d’inféoder les institutions 
démocratiquement élues. Ainsi, un bras de fer s’est engagé entre l’ex-Président et sa propre 
majorité conduisant à un blocage des institutions. À cet égard, l’ex-Président a 
systématiquement entravé la volonté des parlementaires d’exercer leurs prérogatives 
constitutionnelles en empêchant notamment (i) le vote d’une motion de censure contre le 
gouvernement en juillet 2008, (ii) la tenue d’une session extraordinaire en août suivant et, 
durant la même période, (iii) la mise sur pied de commissions d’enquêtes parlementaires pour 
faire la lumière sur des accusations de malversations dont une concernant une fondation privée 
dirigée par la famille de l’ex-Président. 
 
Usant de clientélisme à travers les nominations aux postes de responsabilité dans 
l’administration et tentant de soudoyer des élus aux fins de neutraliser la fronde parlementaire, 
l’ex-Président a sciemment renoué avec des pratiques indignes et incompatibles avec les 
valeurs démocratiques et républicaines de la Mauritanie Nouvelle. 
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Dans un tel contexte d’échec, la tentative de limogeage, le 6 août 2008, dans des formes 
inédites, du haut encadrement de toutes les forces armées et de sécurité, dans un 
environnement de péril terroriste évident, constituait un acte de trahison nationale, 
irresponsable et de nature à exposer le pays au danger de la division, voire de la guerre 
civile. 
 
Aussi, le mouvement de rectification du 6 août 2008 a permis de mettre fin à cette dérive 
chaotique qui menaçait la stabilité et l’unité de la Mauritanie. En maintenant la Constitution, 
en assurant le fonctionnement régulier des institutions et en garantissant les libertés 
fondamentales, le Haut Conseil d’État, instance collégiale détenant provisoirement les 
pouvoirs dévolus au Président de la République, entendait prévenir la mise en péril 
imminente de l’unité et de la stabilité du pays, et préserver ainsi les acquis démocratiques. 
 
Ce mouvement rectificatif a, de plus, bénéficié d’un soutien massif des élus, à travers 
l’expression de la majorité absolue du Parlement (107 parlementaires sur 148) et des 
Conseils Municipaux (190 sur 216), traduisant ainsi un vaste élan populaire d’adhésion { 
la rectification. Ce soutien s’est confirmé par un vote de confiance des députés en faveur du 
gouvernement formé le 31 août et de sa déclaration de politique générale présentée devant le 
Parlement. 
 
Dès leur prise du pouvoir, les nouvelles autorités se sont engagées à rétablir l’ordre 
constitutionnel dans les meilleurs délais, à travers l’organisation d’élections 
présidentielles, entourées de toutes les garanties de liberté, de transparence et d’équité. 
Cet engagement a été réitéré { l’occasion des consultations avec l’ensemble des partenaires de la 
Mauritanie ; notamment l’Union du Maghreb Arabe, la Ligue des États Arabes, l’Union Africaine 
et les Nations-Unies. 
 
Cette volonté de rétablir la démocratie dans sa plénitude se matérialisera par la tenue 
d’États Généraux de la Démocratie, annoncés par le Premier Ministre, et qui seront 
organisés très prochainement. Un comité ministériel, formé le 17 octobre, mène actuellement 
des concertations préliminaires en vue de garantir la participation à ces journées de réflexions 
de l’ensemble des acteurs de la vie publique en Mauritanie. 
 
Les États Généraux de la Démocratie auront principalement pour but d’étudier les questions 
relatives à la crise institutionnelle que traverse le pays, les modalités de rétablissement de 
l’ordre constitutionnel, la gestion de la transition démocratique, l’organisation matérielle des 
élections présidentielles et toutes autres mesures de nature à garantir la mise en place des 
institutions issues des élections ainsi que leur fonctionnement régulier. À l’issue de cette 
rencontre, une feuille de route consensuelle sera adoptée et comportera le modus 
operandi du retour définitif à l’ordre constitutionnel. D’ores et déj{, une majorité de 
parlementaires a proposé, dans un Livre Blanc, un scénario de sortie de crise qui trace, à titre 
indicatif, les grands axes sus-indiqués. 
 
Comme elles se sont engagées, dès le 6 août 2008, à tenir dans les meilleurs délais une 
élection présidentielle libre, transparente et juste, les autorités mauritaniennes 
s’engagent solennellement à mettre en œuvre les recommandations des États Généraux 
de la Démocratie, conformément à la feuille de route qui sera convenue de manière 
consensuelle. 
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Forcées à réagir pour prévenir l’intégrité et la pérennité de la République Islamique de 
Mauritanie, les forces armées mauritaniennes sont intervenues, le 6 août 2008, pour 
retirer la confiance de la nation en l’ex-Président Sidi Ould Cheikh Abdallahi. 
 
Les agissements de celui-ci, depuis son accession au pouvoir le 19 avril 2007, avaient 
graduellement mené la Mauritanie à une profonde impasse politique, sociale et 
économique, comme ils avaient abouti à une crise institutionnelle sans précédent qui 
s’était traduite par une paralysie administrative du pays depuis le printemps 2008. 
 
Le présent document — préparé à l’occasion des Consultations entre la Mauritanie et 
l’Union Européenne, au titre de l’article 96 de l’Accord de Cotonou qui régit la 
coopération entre l’Union Européenne et les États d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP) 
— retrace de façon sommaire les actions par lesquelles l’ex-Président de la République 
s’est érigé en obstacle de la marche historique de la démocratie en Mauritanie et du bon 
fonctionnement de ses institutions. 
 
 
 

  *** 

 
 
Depuis la tentative de coup d’État du 8 juin 2003, la Mauritanie, qui vivait soumise au 
rythme d’une démocratie artificielle et d’un exercice totalitaire du pouvoir, a vu son 
évolution politique connaître une brusque accélération. Jusqu’{ ce tournant, la citadelle 
du pouvoir, personnalisée et vieille de deux décennies, apparaissait inébranlable. Aussi, 
de nombreux symboles venaient de tomber ce jour-là, parmi lesquels, et non des 
moindres, la non-réversibilité du pouvoir travesti. 
 
C’est dans l’aggravation de la crise multiforme vécue par les Mauritaniens et l’impasse 
nationale sur laquelle cette situation avait débouché qu’il faut rechercher la cause du 
changement, cette fois-ci réussi, du 3 août 2005. Avec en lame de fonds cet historique de 
contre-performance, le changement porta avec lui de profonds et positifs 
bouleversements pour la vie politique mauritanienne. 
 
Ainsi, la transition entamée le 3 août 2005 avait ouvert de prometteuses perspectives 
pour la remise en état d’un pays paralysé par plusieurs décennies de gestion 
désastreuse. 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_ACP
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I. Un Tournant Décisif : Le 3 Août 2005 
 
Le changement d’août 2005 représente dans l’histoire de la Mauritanie un moment 
décisif à partir duquel la nation a su et pu reproduire les moyens immunitaires lui 
permettant de retrouver santé socioéconomique et vitalité politique. Cette étape-clé va 
ouvrir la voie à la formulation et { la mise en œuvre de solutions nouvelles, intelligentes 
et salutaires pour la société mauritanienne. En même temps, le contexte des dix-neuf 
mois (3 août 2005-19 avril 2007) de règne du Conseil Militaire pour la Justice et la 
Démocratie (CMJD) allait révéler l’étendue des difficultés et des problèmes qui s’étaient 
accumulés en Mauritanie durant les années précédentes. 
 
Le 3 août 2005 fait, à cet égard, figure d’une tentative de renaissance pour la Mauritanie. 
Tant du point de vue de la régénération des institutions étatiques et de la vie politique 
au sens large que des perspectives économiques et des chantiers sociaux. De nombreux 
espoirs sont nés et une fraîcheur de vie avait été retrouvée. Les Mauritaniens ont 
unanimement perçu dans ce mouvement des opportunités de refonder leur société sur 
des bases assainies et modernisées. 
 
Condamné réflexivement par le système régional et international, le CMJD avait investi 
ses efforts avec succès en vue de convaincre tous de sa bonne foi. Bénéficiant de la 
confiance de la majorité de la société mauritanienne, mais frappé d’un début 
d’isolement sur le plan externe, le nouveau pouvoir s’était employé à définir son projet 
politique dès ses premiers pas. 
 
Persuadé, à juste titre, que les problèmes de la Mauritanie avaient été avant tout la 
conséquence d’une personnalisation du politique et d’un dysfonctionnement récurrent 
dans le processus de dévolution du pouvoir, le CMJD allait aligner des solutions 
pertinentes et à la hauteur de ces défis. Désacralisant l’exécutif présidentiel, il en limita 
la durée de l’exercice à un quinquennat et le nombre maximum de mandats à effectuer à 
deux. Inscrites dans la constitution amendée le 25 juin 2006 par référendum populaire, 
ces règles vinrent codifier l’alternance et posèrent les jalons d’un changement profond 
du jeu politique et de la vie institutionnelle. 
 
Approfondissant de loin en loin l’élan du changement, le CMJD allait également édicter 
l’incompatibilité entre la charge de Président de la République et l’appartenance { des 
instances dirigeantes d’un parti politique. Cette mesure visait ainsi { éliminer l’effet de 
prédominance d’un parti, pouvant aisément se muer en parti-État par l’insidieux 
mécanisme d’allégeance systématique au pouvoir. Vécu culturellement en Mauritanie, 
ce phénomène a toujours été amplifié par le jeu des intérêts et le clientélisme par 
lesquels le pouvoir est jugé plus apte à redistribuer des prébendes que les autres 
concurrents sur la scène politique. 
 
C’est dans un tel contexte de transformation d’ampleur nationale qu’est également 
apparue une démarche profondément modernisatrice de la société, telle que 
l’institution et la légalisation de la parité accordant aux femmes des quotas dans les 
institutions politiques du pays. De fait, ce quota permettra, à l’occasion des élections 
législatives de novembre 2006, de renforcer la présence des femmes à raison de dix-
neuf pour cent au sein de la représentation parlementaire et des communes. 



RECTIFICATION DU 6 AOUT : FONDEMENTS ET PERSPECTIVES – MEMORANDUM 

Durant cette transition, marquée par une transparence unanimement saluée par la 
communauté internationale, la Mauritanie se dotera d’institutions démocratiques 
ouvrant sur des perspectives prometteuses pour son développement politique, 
économique et social. C’est ainsi que, sous la supervision d’une Commission Électorale 
Nationale Indépendante (CENI) et en présence d’observateurs internationaux, les 
Conseils Municipaux ont été renouvelés, un Parlement bicaméral et pluraliste élu et un 
scrutin présidentiel concurrentiel organisé, { l’issue duquel un président 
démocratiquement choisi a été investi. Par ailleurs, et dans le cadre d’une libéralisation 
des médias, une Haute Autorité pour la Presse et l’Audiovisuel (HAPA) a été instituée. 
 
Durant la période de transition, la codification de l’alternance au pouvoir et 
l’élargissement de la participation ont contribué à une amélioration qualitative de la vie 
politique et institutionnelle. L’État de droit, la promotion et la protection des droits de 
l’homme ont été renforcés à travers également les garanties d’indépendance de la 
justice, l’institution d’une Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) et une 
implication active des acteurs non-étatiques. 
 
Au plan de la gouvernance, un réel effort d’assainissement et de moralisation de la 
gestion publique a été entamé avec l’adhésion de la Mauritanie { l’Initiative de 
Transparence des Industries Extractives ainsi que l’obligation de déclaration par les 
principaux responsables au sein de l’État de leur patrimoine. 
 
De cette période fondatrice, l’on peut tirer la conclusion principale, conséquente pour 
l’avenir, que, venue au pouvoir { la faveur d’un coup de force salvateur, l’institution 
militaire a œuvrée { remodeler le paysage national dans un sens ayant hautement 
favorisé et préparé le changement en Mauritanie sur des bases saines, solides et 
consensuelles. 
 
Par ailleurs, de nombreuses autres fertiles pistes de réflexion avaient été ouvertes à 
cette époque, notamment sur les processus de transition démocratique et de 
libéralisation politique, ainsi que sur la réforme de la justice et la bonne gouvernance, à 
l’égard desquelles des commissions avaient été chargées de rechercher et d’imaginer 
des solutions aux différents problèmes posés. Ce processus de réflexion, relayé par une 
série de concertations avec tous les acteurs politiques de la place — en particulier à 
l’occasion de Journées de Concertation Nationale tenues à Nouakchott du 25 du 29 
octobre 2005 —, a permis la plus large association autour de la formulation et de la 
validation des mesures destinées à remettre le pays sur les rails. 
 
Au terme de cette période, et même si des questions importantes telles que la mise en 
place de garde-fous constitutionnels à l’égard des éventualités d’errements 
présidentiels n’avaient pas pu être traités dans leur plénitude, l’agenda retenu 
souverainement par l’institution militaire mauritanienne avait été exécuté avec une 
fidélité sans faille fondant de la sorte un précédent historique pour notre pays. 
 
Ces progrès ont fait naître de légitimes espoirs chez des citoyens ayant longtemps 
souffert de l’absence de toute perspective d’amélioration de leur situation. 
Malheureusement, ces espoirs ont été rapidement déçus. En effet, dès leur accession au 
pouvoir, les nouvelles autorités ont montré leur incapacité à mettre à profit ces acquis 
et à faire face aux défis majeurs auxquels le pays était confronté. 
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II. Une Alternance Piégée : l’Héritage du 3 Août 2005 Dévoyé 
 
Le premier stade de validation de la marche démocratique en Mauritanie s’est situé 
assurément dans le délicat exercice qu’a constitué l’alternance suite à la transition de 
2005-2007. Redoutée autant qu’elle pouvait être redoutable au vu de sa nouveauté, 
l’alternance constitua une épreuve pour une société sans tradition démocratique 
préalable et qui a, des décennies durant, vécu { l’ombre de la pérennité d’un pouvoir 
autocratique, de son absolutisme et de son arbitraire. 
 
De multiples interrogations raisonnèrent alors comme autant de défis. Comment gérer 
les libertés sans céder à la tentation de leur restriction ? Comment asseoir l’autorité 
sans succomber à la recette de la répression ? Comment endiguer les fléaux persistants 
au niveau de la gestion de l’État (corruption, détournement, tribalisme, népotisme et 
clientélisme) sans user des inusables ficelles pour enrégimenter la société et exploiter 
ses faiblesses aux fins de régner confortablement ? Reconduisant plus d’appréhension 
que de certitudes, les premiers pas de la démocratie mauritanienne furent au printemps 
2007 un délicat commencement. 
 
Au-delà du défi d’une rééducation fonctionnelle aux gestes et réflexes de la démocratie, 
chez les gouvernés comme chez les gouvernants, ce fut également la question de la 
formulation de réponses concrètes aux attentes et aux besoins des populations, 
amplifiés par des décennies d’inégalité, de privation et de paupérisation qui s’imposa 
avec acuité. 
 
Héritant d’un parcours sans faute sur le plan de la rénovation politique et de l’exécution 
de l’agenda décrété, adopté et mené à terme par le Comité Militaire pour la Justice et la 
Démocratie, M. Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi fut ainsi élu à la présidence de la 
république mauritanienne, le 25 mars 2007, dans le meilleur des contextes possibles. 
Un environnement dans lequel, avant tout, les conditions d’un véritable essor étaient 
réunies, favorisant la bonne gouvernance, l’ouverture politique ainsi que le 
rassemblement national, l’exercice normalisé et apaisé de la démocratie et le 
fonctionnement normal du jeu institutionnel. 
 
Le multipartisme, la liberté de la presse, les élections pluralistes et la mise en place 
effective d’institutions constitutionnelles revigorées et crédibilisées (Assemblée 
Nationale, Sénat, Conseil Constitutionnel, Cour des Comptes, Haute Autorité pour la 
Presse et l’Audiovisuel et Commission Nationale des Droits de l’Homme), l’instauration 
de mesures anti-corruption, et la tenue d’une élection présidentielle exemplaire avaient 
parachevé la nouvelle configuration des institutions nationales autorisant un 
changement dans les modes et comportements politiques et donnant le signal pour un 
nouveau départ. 
 
Inattendue, inédite et singulière, l’expérience mauritanienne n’en était pas moins 
assurément réussie. Elle l’était avant tout parce que l’institution militaire avait su tenir 
sa parole et mis en œuvre l’ensemble de ses engagements. 
 
Contre toutes attentes et une extraordinaire refondation nationale, suite à la prise de 
fonction de M. Sidi Ould Cheikh Abdallahi, cette promesse et cet élan seront bridés par 
la surprenante volonté du nouveau pouvoir de mettre en sourdine le projet de société 



RECTIFICATION DU 6 AOUT : FONDEMENTS ET PERSPECTIVES – MEMORANDUM 

autour duquel la Mauritanie s’était réunie et dont l’exécution lui avait été confiée, pour 
lui substituer une ère de jeux politiques orchestrés par l’ex-Président de concert avec 
des groupuscules politiques rompus aux obscures manœuvres politiciennes. 
 

a.  Une aggravation des dysfonctionnements de la société 
 
En dépit des promesses générées par la transition positive de 2005-2007, la Mauritanie 
se retrouvait, au lendemain de l’entame du mandat de M. Ould Cheikh Abdallahi, { 
reconduire les faiblesses majeures dans son cheminement politique précédent et à 
négliger les urgences relatives à sa vie économique et sociale. De fait, et de façon 
particulièrement frustrante pour les Mauritaniens, l’ex-Président s’installa avec 
nonchalance et irresponsabilité dans un style de gestion qui se révéla en complet 
déphasage avec la réalité mauritanienne, telle qu’elle avait changé après deux décennies 
d’autoritarisme et telle qu’elle nourrissait des espoirs après deux ans de transition 
salutaire. 
 
Ainsi, une série de crises traitées avec incompétence et négligence se sont fait sentir dès 
les premières semaines de gestion du nouveau gouvernement. Il en est ainsi de la grave 
pénurie d’eau du mois de mai 2007, des délestages au niveau de l’ensemble des centres 
urbains, des inondations dévastatrices, notamment dans la ville de Tintane, et de la 
flambée des prix des denrées de première nécessité, à la suite desquelles des émeutes, 
avec mort d’homme, sont survenues pour la première fois dans le pays. Aucune action 
crédible ne fut, pour autant, engagée pour répondre à ces urgences. 
 
Niant également les problèmes politiques qui renaissaient suite à son paradoxal refus 
de composer avec la majorité parlementaire qui l’avait mené au pouvoir, indifférent aux 
réalités sociales qui nécessitaient une attention soutenue et la réalisation d’actions 
concrètes, passif face aux défis économiques qui s’accumulaient, mais néanmoins décidé 
à faire comme si tout allait pour le mieux — se drapant d’un manteau démocratique 
résultante de l’action des dirigeants militaires de la transition — l’ex-Président aura 
donc manqué l’opportunité de s’attaquer en profondeur aux vrais problèmes de la 
société mauritanienne afin de leur trouver les solutions adéquates. 
 
Cet échec, qui se révéla trop tôt, trop rapidement et de manière abrupte, vit également 
le jour précisément au moment où les Mauritaniens attendaient d’assister { la naissance 
d’une nouvelle forme de gestion politique, fondée principalement sur la séparation des 
pouvoirs et la mise à distance des pratiques de l’ancien régime autoritariste. 
 
Au-delà de la rénovation politique attendue et de l’approfondissement de la remise en 
forme des institutions, la société mauritanienne devait, au sortir de la transition de 
2005-2007, pouvoir affronter son passé et savoir puiser en elle la volonté de résoudre 
et clôturer les chapitres douloureux de son histoire. Face à ce passif — notamment le 
règlement du sort des réfugiés mauritaniens au Sénégal et au Mali suite aux douloureux 
événements de 1989 ainsi que les séquelles de l’esclavage — le chemin dessiné et 
attendu imposait d’apporter des remèdes définitifs loin des calculs superficiels ; loin 
surtout d’un inacceptable retour en arrière. 
 
Après la transition, la Mauritanie se devait tout autant d’investir des efforts immenses et 
sans complaisance pour juguler son sous-développement. Les marges étroites des 
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ressources et le chaos trop longtemps toléré dans la gestion des biens publics 
interdisaient la moindre faiblesse dans cette phase cruciale. À la surprise générale, dès 
sa prise de pouvoir, M. Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi fit preuve d’amateurisme 
caractérisé face { l’exigence de revoir les structures et les modes de gestion de l’État et 
de l’économie. À l’opposé de la prudence requise, de la réflexion nécessaire et de la mise 
en route souhaitée de procédés rationnels et adaptés, aucune ambition ne fut tracée et 
nul effort d’imagination ne fut au rendez-vous. À la Nouvelle Mauritanie espérée par 
tous, embryonnaire sous la transition, se substitua le spectre d’un autoritarisme 
renaissant. 
 
Aussi, familière avec l’instrumentalisation des mécanismes tribaux et d’une architecture 
du clientélisme solidement installée dans les mœurs politiques mauritaniennes, la 
direction de l’alternance inaugurée depuis avril 2007 a immédiatement reconduit les 
coteries et les cooptations sur la base d’affinités personnelles, tribales, familiales ou 
amicales. À cet égard et face { d’immenses espoirs, peu de profils appelés aux différents 
niveaux de gestion de l’État obéissaient aux critères indispensables du mérite et de la 
compétence. 
 
Cette tendance accentua le déficit démocratique et discrédita auprès du plus grand 
nombre le modèle d’ouverture politique que la Mauritanie venait de connaître. La mise 
à mort des espoirs et la contre-culture démocratique ainsi encouragée constituent, dès 
lors, un des pires forfaits de cette gouvernance. 
 
Une des grandes attentes de ce moment était, de plus, celle relative { l’instauration d’un 
État de droit, juste et équitable. Cette exigence s’accompagnait d’une forte demande 
sécuritaire, dans une occurrence où la Mauritanie se retrouvait une cible privilégiée du 
terrorisme. Pour autant, la non-gestion par l’ex-président d’une menace sécuritaire 
réelle a malheureusement permis l’apparition traumatisante du terrorisme dans notre 
pays suite { une série d’attaques entre décembre 2007 et avril 2008, notamment le 
lâche assassinat d’une innocente famille française et de soldats mauritaniens. 
 
Or, c’est probablement sur ce registre éminemment délicat que l’ex-Président aura 
convaincu de sa profonde incapacité d’agir tout en affichant des faiblesses surprenantes. 
La question sécuritaire, dont l’acuité s’est davantage imposée depuis lors et dont la 
négligence durant quinze mois aura généré une aggravation — illustrée par l’attaque 
sur la localité de Tourine le 15 septembre 2008 et l’assassinat barbare de douze soldats 
mauritaniens —, a vu la Mauritanie reculer de plusieurs cases, et ce au grand dam des 
populations. 
 
En outre, un climat d’insécurité s’est installé consécutivement { une gestion laxiste des 
dossiers relatifs au terrorisme, au trafic de stupéfiants et de l’immigration clandestine. À 
titre d’exemple, la libération complaisante de détenus salafistes a directement engendré 
l’attaque tragique d’Aleg au cours de laquelle ont péri les innocents touristes français. 
Dans le même ordre d’idées, toutes les personnes impliquées, en mai 2007, dans une 
scandaleuse affaire de drogue dans la ville de Nouadhibou ont été relâchées sans suite, 
la commission administrative chargée de faire la lumière sur cette affaire empêchée de 
mener son travail à terme. 
 



RECTIFICATION DU 6 AOUT : FONDEMENTS ET PERSPECTIVES – MEMORANDUM 

Ce climat d’insécurité a aggravé la crise économique et fait reculer de nombreux 
secteurs, en particulier celui du tourisme dont le dynamisme avait en 2005-2007 été en 
croissance suite { l’amélioration significative de l’image du pays. C’est ainsi que, durant 
la période de M. Ould Cheikh Abdallahi, ce secteur a enregistré une chute de 60% du 
nombre de touristes visitant le pays dans le cadre des circuits organisés. 
 

b.  Un parcours de mesures artificielles et ÄÅ ÍÁÎĞÕÖres politiciennes 
 
Dès son accession au pouvoir en avril 2007, l’ex-Président Ould Cheikh Abdallahi a donc 
délibérément rompu le contrat politique qui le liait à sa majorité, comme il s’est écarté 
de toute gestion concertée et de toute mise en œuvre loyale de son programme 
électoral. Par ce biais, il s’est isolé dans une gestion chaotique nourrie par les conseils 
de groupes occultes. De nombreux exemples permettent d’étayer cette dérive de la 
trajectoire. 
 
Nul effort réel en faveur de la consolidation de l’unité nationale et de la concorde entre 
les composantes de notre peuple n’aura été entrepris. Sur la question des séquelles 
négatives héritées du passé, des actes artificiels ont été affichés telle la loi incriminant 
l’esclavage. Ce texte, qui s’ajouta de manière redondante à un processus normatif 
entériné sous la transition de 2005-2007, n’a pas été suivi de mesures permettant de 
corriger les inégalités et les problèmes socioéconomiques que les bénéficiaires ciblés 
connaissent de manière plus urgente. Au contraire, les actions proposées ont été 
repoussées et les moyens qui devaient leur être alloués utilisés { d’autres fins. 
 
Dans le même ordre d’idées, le retour des réfugiés, mené entre janvier et mars 2008, a 
donné lieu à un scénario de façade destiné principalement à la consommation 
médiatique. Ce retour ne s’est ainsi pas accompagné d’une prise en compte réelle { la 
hauteur des besoins et des problèmes de ces réfugiés. Le long des campements qui 
abritent ces derniers dans les régions du Trarza et du Brakna, on a pu par la suite voir 
apparaitre une misère et un dénuement qui les affectèrent autant que leur exil initial. En 
déplaçant simplement ces populations sans altérer leur condition de réfugiés ni 
endiguer la précarité qu’ils continuèrent à vivre, l’ex-Président aura sciemment exploité 
un drame humanitaire à des fins politiciennes. 
 
Sur la refonte radicale de l’État, de ses structures ainsi que de son mode de 
fonctionnement, promis et attendus après les élections de mars 2007, les Mauritaniens 
eurent plutôt à observer une valse-hésitation et une reformulation maladroite de la 
configuration de l’administration qui a généré de multiples dysfonctionnements et 
paralysé l’administration pendant de longs mois. Ainsi, des « lettres de missions » 
ministérielles attribuées par le premier gouvernement nommé par l’ex-Président, sans 
réflexion préalable ni préparation de mise en œuvre, viendront simplement habiller une 
inertie et masquer une incohérence là où un remodelage concret des structures de 
gestion gouvernementales aurait du voir le jour. 
 
L’ancrage d’une culture démocratique moderne, marquée du sceau de la tolérance, de 
l'acceptation de la différence et du respect du rôle de l’opposition politique est donc 
demeuré lettre morte. Durant les quinze malheureux mois de l’ère Sidi Ould Cheikh 
Abdallahi, la Mauritanie a assisté à la réémergence d’une culture du favoritisme et du 
clanisme, appuyée sur la marginalisation des voix dissonantes et du rejet de la 
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différence. Le mépris que l’ex-Président a opposé aux parlementaires et les manœuvres 
qu’il a mis en marche directement ou suscité indirectement pour bloquer 
l’accomplissement des tâches de ces élus du peuple ont été particulièrement révélateurs 
de cette trahison. 
 
À l’issue de quelques mois de gestion, les principaux indicateurs relatifs en particulier à 
la bonne gouvernance ont enregistré une baisse significative traduisant à la fois un 
échec des politiques entreprises et une grave dérive du pays. Au plan de la gouvernance, 
la Mauritanie qui occupait la 84ème place en 2006 dans le classement de l’organisation 
Transparency International a ainsi chuté à la 125ème place en 2007. Loin de constituer 
une anomalie, ce déclassement a également été illustré dans le domaine des affaires où 
l’indice de confiance « Doing Business » a enregistré une régression de quatorze points 
au cours de la même période 2007-2008, traduisant une montée sans précédent de la 
corruption à tous les niveaux et prouvant le caractère artificiel des réformes entreprises 
dans ce domaine.  
 
La Mauritanie, qui jouissait au sortir de la transition d’un capital de confiance élevé et 
d’un intérêt croissant de la part de la communauté internationale, n’a pas su tirer profit 
de cet élan et exploiter les opportunités ouvertes par la réussite du groupe consultatif 
de décembre 2007 à Paris. 
 
De manière parallèle, la croissance économique destinée à élever le niveau de vie des 
citoyens, à combattre la pauvreté, à diminuer le chômage et à réduire les disparités 
sociales et qui fut un des objectifs du mandat de l’ex-Président n’a pas connu d’action 
probante durant plus de douze mois. L’année de tous les espoirs devint celle de toutes 
les déceptions ; économie sinistrée, marasme dans le domaine de la pêche, chute de la 
production pétrolière, panne dans le secteur du tourisme, détérioration du niveau de 
vie des citoyens, hausse des prix et échec des interventions pour adoucir les effets d’une 
conjoncture internationale difficile. Conçu pour remédier à la crise alimentaire, un 
Programme Spécial d’Intervention d’ampleur national a été dévoyé de son objectif 
initial et exécuté en violation des normes budgétaires. 
 
Durant toute cette période, et ce jusqu’{ la baisse des prix mise en œuvre par le Haut 
Conseil d’État le 1er septembre 2008, les coûts des principales denrées ont continué à se 
situer à des niveaux hors de la portée du revenu moyen des populations. 
 
Par ailleurs, les infrastructures et les services sociaux de base tels que la santé, 
l’éducation, l’accès { l’eau potable et les autres prestations essentielles se sont 
davantage dégradés. La lutte contre la pauvreté a été diluée dans le désordre du 
paysage gouvernemental et a perdu de son efficience et de son impact. L’éducation a été 
la proie de grèves et de blocages qui l’ont paralysée. Les coupures intempestives 
d’électricité et les problèmes d’approvisionnement en eau des principaux centres 
urbains se sont accrus, dans une totale et avouée impuissance des autorités.  
 
Paradoxe conséquent de cette situation : toutes les infrastructures qui ont été réalisées 
ou qui étaient en cours de réalisation durant l’exercice de pouvoir de M. Sidi Ould 
Cheikh Abdallahi n’ont été que le prolongement des gestions antérieures. En quinze 
mois, l’ex-Président n’aura pas su mettre à son actif le moindre projet infrastructurel 
dénotant d’un manque d’ambition et de vision. Pis, sous sa gestion certains projets 
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déterminants pour la modernisation du pays, tels les projets du nouvel Aéroport 
International de Nouakchott ou le Centre d’Affaires de Nouakchott, ont été abandonnés. 
 
La moralisation de la vie publique { travers l’éradication des pratiques de corruption et 
de mauvaise gestion administrative et financière et l'instauration d’un contrôle juste et 
efficace avaient également constitué des axes visibles des promesses de campagne. Or, 
chacun pourra par la suite constater le recul au niveau des instruments et outils de 
contrôle et d’investigation légués par la période de transition. La vigueur de l’Inspection 
Générale d’État créée durant la période de transition et son effet dissuasif devinrent des 
souvenirs. La neutralisation de cet organe sous l’ex-Président s’est également doublée 
d’un retour { l’indifférence et au laxisme dans la gestion publique. 
 
Le choix des responsables publics selon des critères de mérite, d’intégrité et de 
compétence ne s’est pas réalisé. La Mauritanie assista plutôt à une grave tendance à 
user de nominations sur une base clientéliste et népotiste sans égard pour le mérite, la 
compétence et les besoins spécifiques des postes en question. Enfants, parents et amis, 
ont été promus au mépris de ces critères affichés. Cette tendance s’était nettement 
accentuée et accélérée les derniers jours de la gestion de l’ex-Président, avec les 
tentatives de nominations à des entreprises nationales telles l’Agence de 
Développement Urbain (ADU) et l’Agence Mauritanienne d’Exécution des Travaux 
d’Intérêt Public et de l’Emploi (AMEXTIPE), dévoilant au grand jour ce que serait 
devenu le pays au fil du funeste mandat de Sidi Ould Cheikh Abdallahi. 
 
Ces dysfonctionnements ont, de plus, élargi le fossé entre riches et pauvres et accentué 
l’érosion du pouvoir d’achat du plus grand nombre. Le niveau atteint par la corruption 
et le chaos dans la gestion des affaires publiques ont ainsi réduit l’État { une posture de 
quasi-mendicité vis-à-vis de l’aide publique au développement comme ils ont anéanti 
dans une grande mesure ses capacités à reproduire les conditions de sa guérison. 
 
Au plan extérieur, l’engagement au lendemain de la transition était de donner une 
nouvelle impulsion au rôle de la Mauritanie au sein des sphères arabe, africaine et 
islamique et de transformer le Maghreb arabe en un cadre d’intégration effective entre 
les États qui le composent. Il apparut, malheureusement, que des nombreux et coûteux 
voyages de l’ex-Président le pays n’engrangea nul bénéfice. Sur le plan arabe, africain et 
islamique, notre pays ne se distingua par aucune initiative de nature à renforcer son 
prestige national, son rayonnement culturel ou sa diplomatie constructive.  
 
Pis, au sein de notre environnement maghrébin et de l’Union du Maghreb Arabe (UMA), 
notre pays s’est retrouvé pour la première fois depuis plus de vingt ans en situation de 
déséquilibre par rapport à la neutralité positive strictement observée au préalable sur 
la question du Sahara Occidental. Ce recul néfaste pour l’équilibre de la sous-région s’est 
notamment matérialisé à travers une cacophonie autour de la position du pays sur ces 
questions et le désordre, ainsi que l’absence d’autorité requise, générés par des prises 
de positions intempestives de divers responsables politiques nationaux lors de voyages 
{ l’étranger. 
 
Enfin, le pouvoir politique a laissé se développer un système de clientélisme par lequel 
des coteries et des éléments de l’entourage immédiat de l’ex-Président se sont servis au 
détriment de l’État au vu et au su de tous. L’enrichissement illicite et les privilèges indus 
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se sont généralisés au sein d’une élite restreinte qui, en retour, se préparait à organiser 
la pérennité d’un pouvoir cosmétiquement démocratique et effectivement autoritariste. 
 
 
III. Les Raisons du Mouvement de Rectification du 6 Août 2008 
 
L’échec patent de la gestion qui a succédé à la transition de 2005-2007 et les risques 
encourus par le pays ont de facto placé le mouvement de rectification du 6 août 2008 
dans la position d’héritier direct de cette transition ; héritage d’autant plus évident que 
ce sont les mêmes représentants de l’institution militaire qui étaient intervenus en 2005 
qui sont revenus rectifier le tir en 2008. En reprenant les rênes du pays, ces honorables 
officiers qui avaient conçu et mis en œuvre la matrice de l’alternance n’ont fait que 
rattraper un processus promis à une dérive dévastatrice. 
 
Ce mouvement de rectification, mené par le Haut Conseil d’État, formé le 6 août 2008 
sous la Présidence du Général Mohamed Ould Abdelaziz, est venu mettre fin aux 
dysfonctionnements que connaissait le pays. En effet, depuis mai 2007, la gestion de 
l’ex-Président s’est enlisée dans des contradictions qui ont mis en péril le pays. Plus 
précisément, cette gestion chaotique a généré une instabilité chronique de la vie 
politique, empêché l’État de fonctionner sur des bases saines et dégradé les conditions 
économiques et sociales du pays.  
 

a. La crise politique et le blocage des institutions 
 
Une grave crise politique, économique et sociale s’est installée dans notre pays à partir 
de mai 2007. Au plan politique le Président déchu s’est enfermé dans un exercice 
solitaire du pouvoir en rompant graduellement avec les forces qui l’avaient soutenu lors 
élections présidentielles de mars 2007. Cet autisme politique s’aggrava avec le refus 
obstiné de l’ex-Président d’ouvrir un dialogue apaisé avec la majorité des 
parlementaires de son propre parti politique, le Pacte National pour le Développement 
et la Démocratie (PNDD dit ADIL de son acronyme en langue arabe).  À cet égard, le 
désir de l’ex-Président de former un parti politique dominateur — dans la lignée du 
Parti Républicain Démocrate et Social (PRDS) qui avait sclérosé le système politique 
mauritanien de 1992 à 2005 — avait révélé, par de multiples signaux, sa volonté de 
reproduire un parti-État en s’appuyant sur les artifices clientélistes. 
 
À la suite de cette conjugaison au singulier de l’ethos démocratique, l’ex-Président s’est 
employé, en parallèle, { bloquer l’action parlementaire par son refus persistant de 
prendre en compte les préoccupations d’une majorité constituée de parlementaires. 
Face à des récriminations exprimées par le Parlement depuis avril 2008 et qui prirent 
une ampleur manifeste suite à la formation, le 11  mai, d’un gouvernement composé de 
nombreuses figures connues nationalement pour leur corruption et implication dans les 
années de gabegie de l’ancien régime, ce blocage s’est manifesté à travers notamment 
des manœuvres dilatoires que l’ex-Président a opposé à une motion de censure 
présentée en juin suivant par une majorité de députés. 
 
Violant son devoir de réserve au titre de Chef de l’État, M. Ould Cheikh Abdallahi s’est 
ensuite interposé en personne devant la volonté des parlementaires, investis par le 
peuple d’une mission de contrôle et d’investigation, de constituer trois commissions 



RECTIFICATION DU 6 AOUT : FONDEMENTS ET PERSPECTIVES – MEMORANDUM 

parlementaires afin de faire la lumière sur des accusations de malversation concernant 
la gestion d’institutions et de fonds publics. Ces commissions concernaient un 
organisme privé dit Fondation KB, présidé par l’épouse de l’ex-Président ; le 
Programme Spécial d’Intervention (PSI) piloté par l’ex-Premier Ministre ; et le contrôle 
des fonds affectés au fonctionnement du Sénat. 
 
Les soupçons entourant la Fondation KB et les faveurs reçues par celle-ci constituent, 
aux yeux des parlementaires en charge de l’enquête, des délits de favoritisme et de 
détournement des fonds publics au bénéfice d’une institution privée. L’implication 
directe de l’épouse de l’ex-Président, et les invectives proférées par celle-ci { l’égard des 
parlementaires depuis l’étranger lors de la visite officielle de l’ex-Président en Espagne 
en juillet 2008 contribuèrent également à miner le crédit de l’institution présidentielle 
et mettre en évidence sa personnalisation et son instrumentalisation au détriment de 
l’intérêt national. 
 

b. Les tentatives de diviseÒ ÌȭÁrmée et le pays 
 
L’ex-Président a tenté de semer la division au sein du peuple et jusque dans les rangs de 
l’armée nationale. La tentative de limogeage, le 6 août 2008, contraire à toutes les 
formes légales et réglementaires en vigueur, des plus gradés des officiers à la tête de 
l’armée représenta une tentative de l’ex-Président d’opposer une partie de l’armée 
contre l’autre. N’eut été le sens de responsabilité de tous les officiers et leur volonté de 
sauvegarder l’unité et la cohésion de cette institution garante de la sécurité et de la 
stabilité du pays, ces manœuvres auraient pu conduire { des affrontements sanglants. 
 
Les officiers que l’ex-Président a tenté d’écarter sont ceux-là mêmes qui ont conçu et 
mis en application la dynamique du 3 août 2005 durant laquelle notre pays a reconquis 
son droit à vivre une démocratie réelle sur des bases saines. La reconnaissance 
internationale qui a salué leur travail, mené avec détermination durant dix-neuf mois, 
constitue un socle de légitimité pour une vigilance permanente et une nouvelle 
implication de nos forces armées et de sécurité. L’ex-Président avait lui-même 
publiquement reconnu l’intégrité de ces officiers lors d’un entretien télévisé le 30 juillet, 
et ce quelques jours seulement avant de commettre sa tentative de les écarter, faisant 
preuve d’une démarche fourbe et erratique. 
 

c. La mauvaise gestion 
 
L’incapacité de faire face à une conjoncture  économique internationale, certes difficile, 
s’est révélée principalement { travers une aggravation des conditions économiques et 
sociales des populations. Les interventions superficielles visant à adoucir les effets de la 
crise internationale ont, avant tout, manqué d’ambition et de cohérence. Par ailleurs, de 
nombreux cas de mauvaise gestion et de corruption ont été découverts ou sont en voie 
de l’être. 
 
Les charges de l’État se sont aggravées à cause de dépenses incohérentes. Situation 
aggravée par un train de vie de l’État alourdi par une multiplication de voyages 
présidentiels couteux et sans rendement. Cette prédilection de l’ex-Président pour les 
visites { l’extérieur mérite d’être soulignée en ce qu’elle n’avait d’égal que l’indifférence 
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vis-à-vis des conditions de vie populations { l’intérieur du pays auprès desquelles M. 
Ould Cheikh Abdallahi ne s’est pratiquement pas rendu en quinze mois. 
 
La mobilisation médiatique et internationale au sujet des inondations de la ville de 
Tintane et les actions programmées pour l’aide et la reconstruction n’ont pas été suivies 
d’effet. Rattrapée par un second hivernage, cette ville et ses populations continuèrent de 
patauger dans les eaux saumâtres qui ont vu se noyer leurs espoirs et leurs attentes 
jusqu’au 6 août. 
 

d. Les erreurs dans la gestion sécuritaire 
 
La faiblesse, l’incohérence et la passivité de l’ex-Président face à la menace du 
terrorisme, qui a vu le jour en Mauritanie sous son règne, ont été particulièrement 
néfastes pour le pays. D’une part, l’ex-Président n’a pas suivi la sage et cohérente 
gestion léguée depuis la transition de 2005-2007 et préconisée par les forces de 
sécurité nationale. Aussi, en libérant des repris de justice connus des services de 
sécurité qui soulignèrent leur dangerosité, il aura fait le lit de la suite tragique des 
événements. Très vite après leur élargissement, ces éléments se sont regroupés et ont 
lâchement assassiné une innocente famille de touristes français le 24 décembre 2007 
près de la ville d’Aleg et trois soldats mauritaniens le 27 décembre à Al Ghalawiya, puis 
ont mené une attaque, le 1er février suivant, contre une chancellerie à Nouakchott, avant 
d’organiser l’évasion d’un de leurs complices et tenir, le 4 avril, une bataille rangée de 
plusieurs heures avec les forces de sécurité dans un quartier résidentiel de la capitale. 
 
D’autre part, ignorant d’un même mouvement le danger qu’il faisait courir { une 
paisible république islamique et à ses partenaires étrangers à une époque de terrorisme 
mondialisé, contre tous les avis pertinents et les preuves accablantes qui 
s’accumulaient, l’ex-Président a délibérément nié toute menace de terrorisme en 
Mauritanie. Cette cécité et ce manque de discernement par rapport à une question qui 
faisait l’unanimité ont facilité de manière irresponsable les attentats qui ont suivi. Aussi, 
les graves attentats { la vie de touristes français et l’attaque meurtrière de nos forces 
armées au nord en décembre dernier ont contribué { dégrader l’image de sécurité et de 
stabilité dont jouissait le pays. Le secteur du tourisme, vital pour notre développement, 
fut le premier à en pâtir. 
 
Instaurant un climat de psychose généralisée, les libérations injustifiées, les évasions 
spectaculaires, les découvertes de caches d’armes et d’explosifs et les échanges de tirs 
au cœur même de la capitale ont cruellement révélé les graves erreurs de jugement de 
l’ex-Président sur cette question sécuritaire éminemment importante. Cette situation 
aura également achevé de prouver, en raison de l’incurie de l’ex-Président, que le temps 
a malheureusement été donné { l’implantation d’une branche du terrorisme islamiste 
en Mauritanie. Il faudra désormais beaucoup de temps et d’importants efforts pour 
extirper ce mal profond. 
 
 
 
 
 
 



RECTIFICATION DU 6 AOUT : FONDEMENTS ET PERSPECTIVES – MEMORANDUM 

IV. La Rectification du 6 Août : Objectifs et Orientations 
 
Le mouvement de rectification du 6 août est venu mettre fin à une crise politique et à un 
blocage des institutions ayant mis en péril l’État mauritanien, l’expérience 
démocratique mauritanienne et poussé le pays à la dérive. 
 
L’objectif essentiel de cette réaction consistait à débloquer les institutions de la 
république, paralysées par cette crise politique persistante. En décrétant la caducité, à 
travers la Charte Constitutionnelle du 11 août 2008, des pouvoirs de l’ex-Président suite 
aux manquements de celui-ci  à ses obligations constitutionnelles, le Haut Conseil d’État 
a dénoué la crise et permis à notre pays de redémarrer sur de nouvelles bases.  
 
Cette action, qui a sauvegardé toutes les libertés publiques ainsi que l’exercice par 
toutes les autres institutions de leurs prérogatives et missions, a constitué le meilleur 
moyen de renforcer le processus démocratique en Mauritanie et les fondements de sa 
pérennité. 
 
Ce but premier a été servi par une série d’engagements pris par le Haut Conseil d’État, 
dont les membres ont ainsi activement contribué { la dynamique d’installation d’une 
démocratie réelle, à travers les amendements constitutionnels adopté par référendum 
en juin 2006, garantissant le fonctionnement régulier des institutions de la république. 
C’est dans cet esprit qu’{ l’exception de l’exécutif présidentiel élu — remplacé 
temporairement par le Haut Conseil d’État — l’ensemble des institutions de la 
république sont demeurées intactes  et continuèrent à fonctionner normalement. 
 
En libérant l’action du Parlement, le Haut Conseil d’État s’est également clairement et 
immédiatement porté garant d’une souveraine continuité des institutions. Les partis 
politiques légalement constitués ont pu, en toute liberté, poursuivre leurs activités 
politiques. La liberté de la presse et des médias a été préservée. Tous les engagements 
internationaux conclus au nom de l’État mauritanien ont été respectés. 
 
Le Haut Conseil d’État a poursuivi ses efforts de renforcement et de consolidation de la 
démocratie, entravés par la crise politique récente, et s’est engagé à organiser des 
élections présidentielles, libres et transparentes, dans les meilleurs délais. 
 
Dans sa majorité absolue (107 parlementaires sur 147), le Parlement a publié le 13 août 
une déclaration de soutien au mouvement de rectification. Exprimant leur soutien à la 
rectification du 6 août, les parlementaires appelèrent au respect de ce choix souverain 
« pour la préservation de la stabilité du pays ».  
 
S’adressant à la nation mauritanienne le 17 aout, le Président du Haut Conseil d’État 
nota que « [L’]ancien Président s’est évertué { créer un climat propice { la 
généralisation de la mauvaise gestion, du détournement des deniers publics et de la 
corruption. Il a érigé les pratiques tribalistes, régionalistes et clientélistes en système de 
gouvernement… [D]ans sa fuite en avant, il a voulu impliquer l’institution militaire dans 
les luttes partisanes et provoquer des dissensions et un conflit sanglant en son sein ».  
 
Aussi, en réaction a ces graves dysfonctionnements, le Haut Conseil d’État pris les douze 
engagements suivants : 
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1.    lutter contre la corruption et le détournement des deniers publics, 
 

2.    reformer le système judiciaire,  
 

3.    lutter contre la pauvreté,  
 

4.    combler la fracture sociale,  
 

5.    consolider l’unité nationale,  
 

6.    lutter contre le terrorisme, 
  

7.    refondre le système éducatif, 
  

8.    assurer la promotion féminine,  
 

9.    créer les infrastructures de développement du pays,  
 

10.    préserver les libertés individuelles et collectives,  
 

11.    lutter contre le trafic de drogue et 
  

12.    dynamiser la diplomatie mauritanienne.  
 
À la lumière de ces engagements, l’action de soutien du Parlement se doubla, par la 
suite, d’un vote majoritaire des députés en faveur de la déclaration de politique générale 
du Premier Ministre présentée devant l’Assemblée Nationale ainsi que, pour la première 
fois dans l’histoire de la Mauritanie, l’engagement de la responsabilité de son 
gouvernement formé le 31 août, conformément { l’article 74 de la Constitution. 
 
Ce vote de confiance, exprimé le 12 septembre par la majorité absolue de l’organe 
législatif souverain et démocratiquement élu, constitua un solide socle de légitimité 
pour les nouvelles autorités, comme il représenta un signal positif de rassemblement 
d’une majorité de la société mauritanienne autour de ce projet collectif qui se 
concrétisera { l’occasion des États Généraux de la Démocratie. 
 
 
 
 
 
 

__________________________________ 
 
 
 


